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Article premier.

I. — La contribution des patentes et les taxes
additionnelles à cette contribution sont supprimées
à compter du 1 " janvier 1976 .

II . — Une taxe professionnelle est instituée à
la même date , au profit des collectivités locales ,
des communautés urbaines , des districts , des syn
dicats de communes dans les conditions prévues
à l' article 149 du Code de l'administration commu
nale et des organismes mentionnés à l' article 4 de
la loi n " 70-610 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter
la création d'agglomérations nouvelles . Elle est
établie suivant la capacité contributive des rede
vables . appréciée d'après des critères économiques
en fonction de l'importance des activités exercées
par eux sur le territoire de la collectivité béné
ficiaire ou dans la zone de compétence de l'orga
nisme concerné.

Les régions, le district de la région parisienne,
l'établissement public de la Basse-Seine et l' éta
blissement public foncier de la métropole lorraine,
les chambres de commerce et d' industrie et les

chambres de métiers sont habilités à percevoir des
taxes additionnelles à la taxe professionnelle .
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TITRE PREMIER

Assiette et recouvrement de la taxe professionnelle .

Art. 2 .

Conforme

Art . 3 .

I. — La taxe professionnelle a pour base le total
des éléments suivants :

— la valeur locative , telle qu'elle est définie à
l' article 4, des immobilisations corporelles dont
le redevable a disposé pour les besoins de son
activité professionnelle pendant tout ou partie de
l'exercice précédent , à l' exception de celles qui
ont été détruites ou cédées au cours de la même
période ;
— dans le cas des titulaires de bénéfices non

commerciaux employant moins de cinq salaries ,
le dixième des recettes ;
— dans le cas des autres contribuables , les

salaires au sens de l' article 231-1 du Code général
des impôts , ainsi que les rémunérations allouées
aux dirigeants de sociétés visés a l' article 80 ter
de ce Code , versés l' année précédente, a l' exclu
sion des salaires versés aux apprentis sous contrat
et aux handicapés physiques.
Les éléments visés à l' alinéa précédent sont

pris en compte pour le cinquième de leur montant .
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II . — La base ainsi déterminée est réduite de
moitié :

— pour les artisans qui emploient moins de trois
salariés et qui effectuent principalement des tra
vaux de fabrication , de transformation , de répa
ration ou des prestations de services ;

— pour les coopératives et unions de coopéra
tives agricoles et les sociétés d' intérêt collectif
agricole.

Les apprentis sous contrat ne sont pas comptés
au nombre des salariés .

Art. 4.

La valeur locative est déterminée comme suit :

I. — Pour les biens passibles d'une taxe foncière,
elle est calculée suivant les règles fixées pour
l' établissement de cette taxe .

Les immobilisations destinées à la fourniture
et à la distribution de l' eau sont exonérées de
taxe professionnelle lorsqu'elles sont utilisées à
l'irrigation pour les neuf dixièmes au moins de leur
capacité .

Les locaux donnés en location à des redevables
de la taxe professionnelle sont imposés au nom
du locataire . Toutefois , la valeur locative des entre
pôts et magasins généraux n'est retenue que dans
les bases d' imposition de l' exploitant de ces entre
pôts ou magasins.



II. — Les équipements et biens mobiliers dont
la durée d'amortissement est au moins égale à
trente ans sont évalués suivant les règles appli
cables aux bâtiments industriels . Toutefois , les
lignes , câbles et canalisations extérieurs aux éta
blissements sont exonérés ainsi que leurs supports .
Les équipements et biens mobiliers destinés à l' irri
gation sont exonérés dans les mêmes conditions
qu'au I.
III . — Pour les autres biens, lorsqu' ils appar

tiennent au redevable , lui sont concédés , ou font
l'objet d'un contrat de crédit-bail mobilier, la
valeur locative est égale à 16 % du prix de revient .
Lorsque ces biens sont pris en location, la valeur

locative est égale au montant du loyer au cours
de l' exercice sans pouvoir différer de plus de 20 %
de celle résultant des règles fixées à l'alinéa pré
cédent . Les biens donnés en location sont imposés
au nom du propriétaire lorsque la période de loca
tion est inférieure à six mois . Il en est de même

si le locataire n'est pas passible de la taxe profes
sionnelle ou n' a pas la disposition exclusive des
biens loués .

IV . — Il n'est pas tenu compte de la valeur
locative définie aux II et III pour l' imposition des
redevables sédentaires dont les recettes annuelles

n'excèdent pas 400 000 F s' il s' agit de prestataires
de services ou de membres de professions libérales
et un million de francs dans les autres cas. Pour
les redevables sédentaires ne remplissant pas ces
conditions , cette valeur locative est réduite d'un
montant fixé à 25 000 F.
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V. - Les valeurs locatives servant à l'établisse

ment des impôts locaux sont prises en compte
à raison des deux tiers de leur montant pour les
usines nucléaires et les aéroports .

VI . — Un décret en Conseil d'État adapte les
dispositions du présent article à la situation des
contribuables non sédentaires et des contribuables

ayant une installation fixe mais qui réalisent une
partie de leur chiffre d'affaires par des ventes
ambulantes dans d'autres communes en vue d'assu

rer l'égalité entre les intéressés et les redevables
sédentaires et de préciser leur lieu d' imposition .

Art . 5 .

I. — Des décrets en Conseil d'État détermineront
les modalités d'application de la taxe profession
nelle aux entreprises qui exercent une partie de
leur activité en dehors du territoire national .

II . — Les ports autonomes, ainsi que les ports
gérés par des collectivités locales , des établisse
ments publics ou des sociétés d'économie mixte
sont exonérés .

Art. 6 .

I. — La taxe professionnelle est établie dans
chaque commune où le redevable dispose de locaux
ou de terrains , à raison de la valeur locative des
bien qui y sont situés ou rattachés et des salaires
versés au personnel.
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L'abattement de 25 000 F prévu à l' article 4
s'applique dans la commune du principal établis
sement .

II . — Les conditions de répartition des bases
d'imposition des entreprises de transport de toutes
natures , des entreprises de travaux publics ainsi
que de certaines catégories d'entreprises exerçant
leur activité dans plus de cent communes font
l'objet d'un décret en Conseil d'État tenant compte
de l'importance relative des installations et des
activités ainsi que des lieux d'exploitation et de
direction de ces entreprises.
Ce décret précisera notamment les conditions

suivant lesquelles les bases d'imposition relatives
aux navires sont réparties entre les ports en fonc
tion de l' activité effective de l'armateur.

Les valeurs locatives des ouvrages hydro-électriq
ues concédés sont réparties dans les conditions
fixées à l'article 1467 du Code général des impôts .

Art . 7 .

La taxe professionnelle est établie au nom des
personnes qui exercent l' activité imposable , dans
les conditions prévues en matière de contributions
directes, sous les mêmes sanctions ou recours.

Pour les sociétés civiles professionnelles , les
sociétés civiles de moyens et les groupements
réunissant des membres de professions libérales ,
l'imposition est établie au nom de chacun des
membres .



Les personnes qui relèvent de plein droit du
régime d'imposition d'après le bénéfice réel ou
qui sont imposables dans plusieurs communes sont
tenues de fournir , pour chaque commune , au ser
vice local des impôts , avant le 1 "" mai . les rensei
gnements nécessaires à la détermination de leur
base d' imposition. Une déclaration récapitulative
est souscrite auprès du service dont dépend le
principal établissement.

Les omissions ou les erreurs peuvent être
réparées par l' administration jusqu' à l'expiration
de la quatrième année suivant celle au titre de
laquelle l' imposition est due .

Art . 8 .

I. — La taxe professionnelle est due pour l' année
entière par le redevable qui exerce l'activité le
1 " janvier.

Toutefois , en cas de suppression d'activité en
cours d'année, la taxe n'est pas due pour les mois
restant à courir .

Lorsqu' un changement d'exploitant prend effet
le 1 r janvier. le nouvel exploitant est imposé sur
les bases relatives à l'activité de son prédécesseur.

II . — En cas de création d'activité en cours
d'année , la base d'imposition est calculée d'après
les salaires et la valeur locative de cette année .

La valeur locative est corrigée en fonction de la
période d'activité. La même règle est applicable
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aux entreprises visées à l'artic'le 1482 du Code 
général des impôts ainsi qu'aux établissements 
thermaux. 

III. - Lorsqu'un contribuable a entrepris son 
activité en cours d'année, le montant des salaires 
est, pour l'imposition de l'année suivante, corrigé 
afin de correspondre à une année pleine. 

III bis (nouveau). -Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les modalités d'imposition des redevables dont 
certaines installations ne sont utilisées qu'à temps 
·partiel. 

IV. - Suppression conforme. 

Art. 9. 

I. - La taxe professionnelle et les taxes addition
nelles sont recouvrées par voie de rôles suivant 
les modalités et sous les garanties et sanctions 
prévues en matière de contributions directes. 

Elles donnent lieu au versement d'un acompte, 
égal à 50 % du montant des taxes mises en recou
vrement au titre de l'année précédente, avant le 
1er avril de l'année courante. L'acompte n'est pas 
dû si ce montant est inférieur à 10 000 F. 

L'acompte est exigible le 31 mai. Toute somme 
non acquittée le 15 juin fait l'objet d'une majora
tion de 10 % ; en outre, il est fait application des 
dispositions du 2 et du 3 de l'article 1664 du Code 
général des jmpôts. 



— 10 —

Le redevable qui estime que les taxes finalement
mises à sa charge seront inférieures à celles de
l'année précédente peut réduire son acompte à
50 c.' du montant attendu des taxes , en remettant
lors du paiement une déclaration datée et signée .
Si , à la suite de la mise en recouvrement du rôle ,
la déclaration est reconnue inexacte de plus du
dixième , l'insuffisance d'acompte donne lieu à une
majoration de 10 % .
Le versement du solde ne sera exigible qu'à

partir du 1 décembre .

II . — Pour 1976 , le taux de l' acompte est réduit
à 40 % de la cotisation de patente et de taxes
additionnelles mises en recouvrement en 1975.

Ceux des redevables de cet acompte dont la coti
sation de taxe professionnelle n'est pas mise en
recouvrement le 31 octobre 1976 doivent acquitter
un acompte complémentaire. Cet acompte , égal au
précédent, est recouvré dans les mêmes conditions ,
les dates indiquées au troisième alinéa du I étant
toutefois remplacées par celles du 15 novembre et
du 30 novembre. Les contribuables immatriculés
au répertoire des métiers sont dispensés du verse
ment de ces acomptes.

III. — Les contribuables devront, un mois au
moins avant l' échéance , être informés par l'admi
nistration du montant de l' acompte qu' ils auront à
verser.

Art . 10.

Conformes
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TITRE II

Fixation des taux et répartition des ressources.

Art. 11 .

En 1976 , la répartition entre les quatre impôts
directs locaux du produit voté par les collectivités
et groupements s'effectue de la même manière
qu'en 1975, sous réserve des aménagements sui
vants :

1 " la part de la taxe professionnelle est déter
minée d'après les montants produits en 1975 par
les impositions et redevances supprimées ; elle est
corrigée en fonction des créations et fermetures
d'établissements ;

2 " les artisans ou détaillants n'employant pas
plus de deux salariés sont exonérés de la cotisation
départementale de taxe professionnelle , lorsqu' ils
exercent dans des communes où les bases de

patente ou de taxe professionnelle , divisées par le
nombre d'habitants , étaient l'année précédente
inférieures d'au moins 50 % à la moyenne dépar
tementale ;

3° un seul taux est applicable pour chacune des
taxes revenant à un groupement de communes habi
lité à percevoir l' impôt ou au département ;
4 " les communes dont le taux de taxe d'habita

tion pour 1975 dépasse le double de la moyenne



départementale des taux de taxe d habitation alors
que leur taux de patente pour 1975 est inférieur
à la moyenne départementale des taux de patente
pourront , sur délibération du conseil municipal ,
abaisser de 10 C la part de la taxe d'habitation
dans la répartition entre les quatre impôts directs
locaux du produit voté-

Art. 12.

I. — A compter de 1977 , les taux de taxe profes
sionnelle sont déterminés chaque année par le
Conseil général , le conseil municipal , les syndicats
intercommunaux, les districts et les communautés
urbaines .

La variation du taux de taxe professionnnelle ne
peut excéder, pour chaque collectivité ou orga
nisme . celle de la moyenne pondérée des taux des
taxes foncières et de la taxe d'habitation.

II . — Toutefois , à compter de 1980 , le taux fixé
par le conseil municipal ne pourra excéder 130 %
du taux communal moyen. Ce dernier s'entend du
quotient de l' ensemble des impositions de taxe
professionnelle émises le 1r décembre de l' année
précédente au profit des communes et groupe
ments de communes du département , par les bases
de ces impositions . Pour les communes membres
d' une communauté urbaine ou d'un district , les
limites sont réduites du taux appliqué l' année
précédente au profit de cet établissement public.

! il . — A compter de 1977 , chaque collectivité ou
groupement de communes fixe , chaque année, les



taux des taxes foncières et de la taxe d' habitation
perçues a son profit de manière que, dans cinq
ans au plus , l' écart entre les deux taux extrêmes
n'excède pas 25 ' r du moins élevé.
IV. — Le Conseil général peut maintenir la dé

position prévue au 2 " de l' article 11 .
V. — Les dispositions des I et II ci-dessus sont

applicables aux organismes mentionnés à l' arti
cle 4 de la loi n " 70-610 du 10 juillet 1970 tendant
à faciliter la création d'agglomérations nouvelles

Art . 14 .

I. — Les taux de taxes additionnelles perçues au
profit des régions, du district de la région pari
sienne . de l' établissement public de la Basse-Seine
et de l' établissement public foncier de la métropole
lorraine, sont , sous réserve des dispositions régis
sant ces organismes , fixés suivant des règles ana
logues à celles appliquées pour les impositions
départementales .
Dans le cas de la région parisienne , le conseil

d'administration du district peut décider une modu
lation par zone.

IL — La taxe additionnelle perçue au profit des
chambres de commerce et d' industrie est établie
dans les mêmes conditions que l' était la taxe addi
tionnelle à la patente.
III. — A compter de 1976 , la taxe destinée à

pourvoir aux dépenses ordinaires des chambres de
métiers , de leurs instances régionales et de l' assem
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blée permanente des chambres de métiers ainsi
qu'à la contribution de l'un ou l'autre de ces orga
nismes aux caisses instituées en application de
l'article 76 du Code de l' artisanat et aux fonds
d'assurance formation prévus aux articles 34 et 47
de la loi n " 71-575 du 16 juillet 1971 comprend :
— un droit fixe par ressortissant dont le maxi

mum est fixé à 130 F ; ce maximum est revisable
annuellement lors du vote de chaque loi de
finances ;

— un droit additionnel à la taxe professionnelle ,
dont le produit est arrêté par les chambres de
métiers sans pouvoir excéder 33 % de celui du
droit fixe . Cette limite est portée à 50 % à compter
de 1977.

Toutefois , le régime applicable dans les départe
ments du Bas-Rhin , du Haut-Rhin et de la Moselle
demeure en vigueur.

Art. 15 .

Conforme

Art . 16 .

1 . — Lorsque les bases d' imposition d'un éta
blissement . divisées par le nombre d'habitants de
la commune , excèdent 5 000 F , la part des res
sources communales correspondant à cet excédent
e-t affectée à un fonds départemental de la taxe
professionnelle . Pour les établissements créés avant
le r janvier 1976 , le seuil d'écrêtement est fixé
a 10 000 F. La part correspondant à cet excédent
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ne sera prélevée qu'à compter de 1979 et elle sera
réduite de 80 % au titre de cette même année , de
60 % au titre de 1980 , de 40 au titre de 1981 et
de 20 % au titre de 1982 . Les dispositions ci-dessus
ne s'appliquent pas aux syndicats communautaires
d'aménagement des villes nouvelles .

I bis. — Les ressources du fonds sont reparties
par le Conseil général si les collectivités concer
nées sont situées dans les limites d' un même dépar
tement ou par les commissions départementales
réunies à l' initiative du Conseil général d'un dépar
tement où n'est pas située la commune d' implanta
tion si les communes concernées sont situées dans

deux ou plusieurs départements .
Sur ce fonds , le Conseil général ou les commis

sions départementales prélèvent , par priorité , au
profit des communes ou syndicats de communes
bénéficiaires de ces ressources , et à concurrence
du montant de l'écrêtement , les sommes qui leur
sont nécessaires pour permettre le remboursement
des annuités d'emprunts contractés par eux avant
le 1 " juillet 1975 .
Le solde est réparti :
1 " D'une part entre les communes , les groupe

ments de communes et les organismes mention
nés à l' article 4 de la loi n " 70-610 du 10 juillet 1970
tendant à faciliter la création d'agglomérations
nouvelles , défavorisés par la faiblesse de leur-
potentiel fiscal ou l' importance de leurs charges ;
2 " D'autre part entre les communes qui sont

situées à proximité de l' établissement lorsque , elles
ou leurs groupements , subissent de ce fait un pré
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judice ou une charge quelconque et en particu
lier lorsqu'une partie des salariés de cet établis
sement y résident, le nombre de ceux-ci étant un
élément déterminant de la répartition .
Chacune des catégories définies aux 1 " et 2 "

ci-dessus recevra au minimum 40 : c des ressources
de ce fonds.

II . — Lorsque l' excédent provient d'un établis
sement produisant de l' énergie ou traitant des
combustibles , crée à partir du 1 " janvier 1976 ,
l'affectation de la fraction de ressources mention

nées au 2 ' du I f /s est décidée par accord entre
les communes d' implantation , les communes limi
trophes ou leurs groupements et le ou les dépar
tements concernés , dans les conditions prévues
au I bis .

Pour l' application du présent paragraphe , chaque
unité de production ou de traitement est consi
dérée comme un établissement.

II bis . — A défaut d'accord sur le plan inter
départemental prévu au I bis et au II ci-dessus,
la répartition sera effectuée par arrêté du Ministre
de l'Intérieur .

III . — Une fraction des recettes départemen
tales de la taxe professionnelle peut également
être affectée au fonds par décision du Conseil
général. Ce supplément de recettes est réparti par
lui entre les communes suivant les critères qu' il
détermine.

IV. — Les conditions d'application du présent
article sont fixées par décret en Conseil d'État .
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TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 17 .

Conforme

Art. 18.

I. — Les références de la présente loi aux
anciennes contributions directes concernent éga
lement les impositions en tenant lieu dans les
départements du Bas-Rhin , du Haut-Rhin et de la
Moselle .

II . — Les dispositions relatives à la taxe pro
fessionnelle prévues par l'ordonnance n' 59-108 du
7 janvier 1959 , la loi n " 68-108 du 2 février 1968
et la loi de finances rectificative pour 1970 ainsi
que les deux premiers alinéas de l' article 1999-II
du Code général des impôts sont abrogés.

III . — La redevance annuelle sur les stockages
souterrains d'hydrocarbures liquides et liquéfiés
ou de gaz , instituée par l' article 9 de la loi
n " 72-1147 du 23 décembre 1072 est supprimée à
compter du 1 " r janvier 1976.
IV . — L'article 147 de la loi du 16 avril 1930

portant fixation du budget général de l'exercice
1930-1931 est abrogé .
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V. — Les dispositions de la présente loi sont
applicables dans les Départements d'Outre-Mer
sous réserve des adaptations suivantes :
— les dates fixées sont décalées d'un an ;
— pour la taxe professionnelle , les valeurs loca

tives des constructions industrielles sont évaluées

suivant les mêmes règles qu'en Métropole ; celles
des autres locaux sont , jusqu'à l' entrée en vigueur
des résultats de la revision foncière , affectées d'un
coefficient exprimant la variation moyenne du mar
ché locatif depuis la dernière revision ; ce coeffi
cient est déterminé par décret pour chaque Dépar
tement d'Outre-Mer ;

— les taux des contributions directes locales

sont fixés dans les mêmes conditions qu'aupara
vant jusqu'à l' entrée en vigueur des résultats de
la revision foncière .

VI . — Un Fonds d'équipement des collectivités
locales sera créé dans des délais tels qu' il entre en
vigueur à la même date que la taxe professionnelle .

VII . — Un décret en Conseil d'État fixe , en tant
que de besoin , les conditions d'application de la
présente loi.

Délibéré, en séance publique, à Paris , le
26 juin 1975.

Le Président.

Signé : Alain POHER.


